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De la Regio au Regnum. L’improbable
« nation des Aquitains » au premier
Moyen Âge

Adrien Bayard

1 Héritière du système provincial romain, l’identité de l’Aquitaine au premier Moyen Âge se

serait affirmée en réaction à la formation du royaume wisigoth et arien de Toulouse, puis

confortée dans une opposition frondeuse au pouvoir franc. Pour contrôler cet espace, les

souverains carolingiens n’auraient eu d’autre choix que de créer un royaume d’Aquitaine

dans  les  années  780-781.  Tel  est  depuis  la  fin  du  XIXe  siècle,  le  cadre  d’analyse  de

l’historiographie française pour cet ensemble géographique couvrant un large quart sud-

ouest de la Gaule, qualifié pour le début du VIIIe siècle de « seul état romain d’Occident »

et  dont  les  éléments  saillants  seraient  la  force  de  l’héritage  antique  et  le  caractère

particulièrement remuant de l’aristocratie1. Or les travaux entrepris ces vingt dernières

années démontrent que loin de constituer des marqueurs d’identité, ces traits révèlent

surtout  des  fonctionnements  communs  aux  sociétés  altimédiévales2.  Il  semblait  donc

pertinent  d’interroger  les  processus  de  construction de  cette  périphérie  diversement

intégrée au monde franc, en envisageant successivement : les contextes d’utilisation des

termes Aquitania et Aquitani chez les auteurs au très haut Moyen Âge ; la structuration du

discours sur l’identité de cette région au VIIIe siècle ; et enfin la création d’un espace

politique par la jeune royauté carolingienne. 

 

1. L’Aquitaine au très haut Moyen Âge, quelle réalité ?

2 Pour les VIe et VIIe siècles, on est frappé par le très faible nombre des occurrences d’

Aquitania et Aquitani dans la totalité des corpus, aussi une attention particulière doit-elle

être portée à chacune de ces mentions si l’on veut pouvoir cerner la réalité décrite par les

auteurs  derrière  ces  termes.  Grégoire  de  Tours,  lui-même  originaire  de  cet  espace,

n’utilise qu’une seule fois le mot d’Aquitania3, pour décrire dans ses Dix livres d’Histoire les
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violences exercées par Euric, roi des Goths, à l’encontre des chrétiens de Novempopulanie

et des deux Aquitaines. Or, cette unique mention est en elle-même problématique, car il

s’agit d’une correction des éditeurs, le texte parlant des deux Germanies. Cet usage du

substantif Aquitania fait clairement référence aux deux provinces romaines centrées sur

Bourges et Bordeaux, d’autant qu’elles sont ici associées à la Novempopulanie. L’emploi

de ce nom dans un contexte de géographie administrative s’inscrit dans la continuité des

auteurs du Ve siècle, plus particulièrement la correspondance de Sidoine Apollinaire4.

Pour l’évêque de Tours, le cadre spatial de référence reste la petite partie, ou civitas. On

trouve, en effet, dans ses œuvres une soixante de références à la cité tourangelle, plus de

vingt  occurrences  de  la  civitas  arvernensis et  une  dizaine  de  mentions  de  la  ville de

Poitiers. Un passage illustre la force de cette appartenance civique : Grégoire y rapporte

les paroles du prêtre Riculf, qui, sûr de s’être débarrassé de son évêque, se vante d’avoir

enfin  libéré  la  ville  de  Tours  des  Auvergnats5.  Le  poète  et  futur  évêque  de  Poitiers

Venance Fortunat, lorsqu’il décrit son périple en Gaule, rappelle que les limites des deux

Aquitaines sont la Loire et la Garonne6. Cet extrait semble témoigner de la prégnance des

structures territoriales du Bas-Empire à la fin du VIe siècle, moins comme des réalités

politiques que comme des structures d’appréhension de l’espace. 

3 La première mention des Aquitani comme une gens, une « nation », date du VIIe siècle. Elle

se trouve dans la Chronique de Frédégaire, où les Aquitains figurent entre les Gaulois et les

Bretons7 dans la longue liste des gentes issues des fils  de Noé et  de la confusion des

langues. Ce texte est essentiel, car il est le premier à présenter l’Aquitaine comme une

entité  politique,  un  royaume confié  à  Charibert,  frère  cadet  de  Dagobert  en  6298.  Il

convient cependant de ramener cet ensemble à sa juste mesure. Car si le chroniqueur

décrit un espace allant de la « Loire aux limites de l’Espagne et du pays des Wascones aux

Pyrénées »9, il insiste dans un deuxième temps sur le fait que l’autorité de Charibert se

limitait en réalité à son siège toulousain et aux pagi de Cahors, d’Agen, de Périgueux et de

Saintes, le contrôle des zones entre la Garonne et les Pyrénées étant purement théorique

(fig. 1). Cette création associant pour la première fois Toulouse à l’Aquitaine, semblait

répondre  à  deux  impératifs  pour  Dagobert :  confier  un  royaume  à  son  frère,  pour

sauvegarder l’apparence d’un partage de l’héritage de Clotaire II ; mais surtout créer sur

la Garonne un grand commandement susceptible d’intervenir rapidement en Septimanie

wisigothique et de rappeler aux Wascones leur soumission aux rois des Francs. L’action des

successeurs de Charibert, le patrice Félix, puis le duc Loup, s’inscrit dans cette ligne de

conduite. Ainsi, ce dernier est lié au maire du palais Ébroïn et ne réunit un concile à

Bordeaux (670-673) qu’avec l’autorisation du roi Childéric II10. Sous la plume de Julien de

Tolède, c’est comme relais du pouvoir mérovingien dans le sud de la Gaule que Loup agit

pour  soutenir  les  ducs  Hildéric  et  Paul  en  Septimanie  contre  le  roi  Wamba11.  Si  la

première moitié du VIIe siècle voit l’apparition dans les sources écrites d’une gens des

Aquitains, il faut replacer cette évolution dans le contexte du développement des discours

identitaires  en  Gaule,  parallèlement  à  la  création  des  duchés  périphériques  par  les

souverains mérovingiens12.
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Figure – Les sièges épiscopaux dans le sud-ouest de la Gaule © Adrien Bayard

4 C’est dans ce cadre que l’identité « romaine » des espaces entre Loire et Garonne doit être

discutée. Car, si les élites locales utilisent le terme de romanos pour se décrire, il s’agit

véritablement  d’une  identité  sociale.  Cette  dernière  est  fondée  sur  le  mythe  d’une

continuité parfaite des familles sénatoriales, largement adossée à la fonction épiscopale.

On trouve les traces les plus tangibles de ces constructions identitaires dans la littérature

hagiographique des VIIe et VIIIe siècles, où s’épanouit la figure du saint aquitain de haute

extraction13.  Ainsi,  dans  la  Passio  Praejecti, l’auteur  justifie  l’élection  contestée  de

Praejectus sur le siège de Clermont en 662, en rappelant que l’impétrant est issu d’« une

noble  ascendance  romaine »  déjà  distinguée par  l’ancienneté  de  son  adhésion  au

catholicisme et par les miracles dont elle a pu bénéficier14.  Or,  le reste du document

permet de reconstituer autour de cet évêque des réseaux familiaux, dépassant largement

la cité de Clermont et l’Aquitaine. Cependant l’hagiographe a choisi de mettre en avant

ces éléments discursifs, qui donnaient au prélat le vernis social attendu d’un candidat à

l’épiscopat de ces régions. Ce substrat culturel fut conforté par les maires du palais et les

premiers souverains carolingiens15 qui utilisèrent pour cela le droit romain. La rédaction

des  formulaires  dans  l’espace  ligérien au VIIIe  siècle16 pourrait  correspondre  à  cette

volonté  de  fixer  une  personnalité  juridique.  Mais  il  est  important  de  noter  que  la

production de ce discours identitaire fut très largement exogène. 

 

2. Production d’un discours identitaire externe 

5 Les années 730-760 voient le développement des références à l’Aquitaine et aux Aquitains,

mais  ces  dernières se trouvent systématiquement dans un contexte conflictuel.  Cette

période est en effet marquée par une intense compétition au sein des élites du monde

franc,  plus particulièrement entre les Pippinides et les groupes contrôlant les duchés
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périphériques. Or, nos sources (Continuations de la Chronique de Frédégaire et Annales regni

Francorum) proviennent toutes des cercles fidèles aux maires du palais d’Austrasie. Il n’est

donc pas étonnant de voir progressivement s’installer une confusion entre les Aquitains,

« les Romains au sud de la Loire » et les Wascones17. Cette fusion entre deux gentes jusque-

là bien distinctes s’effectue par étapes à partir de 740. Elle sert à masquer l’opposition

d’une faction de l’aristocratie au pouvoir de Charles Martel  et  de ses successeurs,  en

assimilant cette partie des élites du monde franc à une gens rebelle à l’autorité royale

depuis le VIIe siècle. 

6 Le caractère polémique de notre documentation a également pour effet de créer une

unité par défaut des populations d’Aquitaine, qui se seraient dans leur ensemble opposées

aux Francs,  en se rangeant derrière les  ducs « nationaux ».  Or,  une étude serrée des

sources disponibles permet de très largement déconstruire ce modèle. Dans un premier

temps,  il  convient  de  rappeler  que  les  ducs  présents  en  Aquitaine  sont  issus  de

l’administration mérovingienne et souvent liés au maire du palais de Neustrie18. Dans les

années 720, le plus puissant d’entre eux, Eudes, est désigné dans le Liber Pontificalis comme

« dux  Francorum,  princeps  in  Aquitania »19.  De  même,  les  Pippinides  n’ont  pas

systématiquement une attitude hostile à leur égard. Pour les deux successions connues,

ce sont les maires du palais puis les rois qui choisissent, au sein d’un groupe familial en

train de se structurer,  celui  qui  va exercer la charge ducale (figure 2).  Ainsi,  en 735

Charles Martel se rend au castrum de Blaye et choisit Hunoald, plutôt que son frère Hatto,

pour  lui  remettre  le  ducatus en échange d’un serment  de  fidélité  ou promissio  fidei20.

Charles,  puis Pépin,  ont donc cherché des interlocuteurs stables dans une optique de

« coopétition »21, alternant collaboration et rivalité avec les mêmes partenaires, dans la

tradition  des  relations  entre  les  souverains  francs  et  les  princes  périphériques.  Ces

derniers semblent d’ailleurs très loin de contrôler la totalité des groupes aristocratiques

en Aquitaine.  Il  n’existe que deux éléments témoignant d’une volonté de ces ducs de

sortir du cadre territorial défini en 629 : il s’agit d’un extrait des Miracles de saint Martial22

(VIIIe-IXe siècles), relatif à la prise de contrôle de Loup à Limoges ; ainsi qu’une charte

brivadoise de 75723, concernant la rétrocession d’une villa située en Limagne et concédée

en précaire à un fidèle de Hunoald. Ces éléments permettent de mesurer la distorsion

pouvant  exister  entre  le  contexte  de  rédaction  et  les  événements  décrits.  Il  faut

également tenir compte du fait que les textes se copient mutuellement, reprenant les

mêmes trames narratives. Aussi, si les années 730-780 voient la naissance d’un discours

des chroniqueurs royaux sur la gens des Aquitani, la fin du VIIIe et le IXe siècle consacrent

sa normalisation. L’exemple le plus frappant de ce phénomène peut être observé dans

l’utilisation du qualificatif par excellence des gentes opposées aux Francs, perfidiae. Pour

les annalistes, seuls les ducs sont initialement jugés perfides24, puis progressivement les

comtes qui les entourent sont également désignés comme perfidi,  enfin ce trait devint

caractéristique des Aquitains25.
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Figure – Les ducs d'Aquitaine et les interventions royales © Adrien Bayard

 

3. La construction d’un royaume

7 L’évolution de ce discours doit être analysée en tenant compte des profonds changements

survenus à la fin du VIIIe siècle. Les principautés périphériques sont alors réintégrées

dans  la  dépendance  directe  des  nouveaux  rois  des  Francs  et  les  dynasties  ducales

éliminées. Pour l’Aquitaine, cette mise au pas prend la forme d’un long conflit (760-769)

entre la fin du règne de Pépin le Bref et les débuts de Charlemagne. La spécificité des

espaces  d’Outre-Loire  dans  ce  processus  provient  de  l’apparition  d’un  royaume

d’Aquitaine pour le jeune Louis le Pieux dès 78126. C’est là un élément capital si l’on veut

comprendre la structuration du discours des auteurs carolingiens sur l’Aquitaine,  qui

projettent  sur  les  périodes  antérieures  une  réalité  de  leur  époque,  l’existence  d’une

« nation » des Aquitani, dans un territoire défini et incarné par un roi.

8 L’un des éléments les plus tangibles, permettant de mesurer le contrôle royal des espaces,

est  la  structuration  d’un  réseau  palatial  au  sein  duquel  le  souverain  organise  ses

déplacements. Le palatium, symbole de l’exercice mobile du pouvoir, servait à la fois de

résidence, de centre administratif, de lieu de production et de concentration des richesses

et surtout de point de rencontre avec l’aristocratie. Une dizaine de sites palatiaux sont

connus pour le royaume d’Aquitaine, tous situés entre Loire et Charente (figure 3)27. La

seconde  caractéristique  des  palais  aquitains  provient  de  leur  caractère  urbain  ou

périurbain, formant un véritable binôme entre palais et cité28 tels Chasseneuil-Poitiers,

Angeac-Angoulême, Le Pallet-Nantes ou bien directement implantés en ville comme à

Bourges,  Limoges  et  Poitiers.  Les  deux  exceptions  proviennent  de  Doué-la-Fontaine,

véritable  palais-frontière  et  d’Ebreuil,  qui  fait  office  de  relais  de  chasse.  Cette

implantation  au  nord  d’une  Aquitaine  s’étendant  jusqu’à  Barcelone  s’explique  par  le

contrôle  des  Carolingiens  sur  ces  espaces,  qui  se  manifeste  par  l’existence  d’autres

réseaux  complétant,  voire  redoublant  la  trame  palatiale.  En  effet,  les  souverains

d’Aquitaine de Louis le Pieux à Carloman II (781-882) s’appuyèrent principalement sur le

riche épiscopat de Poitiers, Limoges, Clermont, Bourges et de Bordeaux29. Les productions

de leur chancellerie30 se concentrent également sur les pagi entre Loire et Garonne, où les

rois  encouragèrent  les  fondations  monastiques  et  confirmèrent  les  possessions  des

grandes  Églises  franques31.  Enfin,  l’enracinement  des  grandes  familles  aristocratiques

apparentées aux Carolingiens est particulièrement tangible dans ces régions. Ainsi les

Garinides présents à Clermont depuis les années 820 laissent progressivement la place

aux Guilhemides à partir de 87032. Cependant, ces réseaux ne sont absolument pas unifiés,

De la Regio au Regnum. L’improbable « nation des Aquitains » au premier Moyen...

Revue de l'IFHA, 6 | 2014

5



ni également répartis dans l’espace. C’est justement la très grande hétérogénéité de ce

royaume qui frappe le chercheur. On peut ainsi opposer le nord de l’Aquitaine, intégré au

système carolingien, aux espaces compris entre Dordogne et Garonne. Dans ces zones

bien moins documentées,  les aristocrates semblent surtout fonder leur pouvoir sur le

contrôle de sites fortifiés et sur de petites fondations monastiques. C’est auprès de ces

élites non communicantes, pour reprendre l’expression de Martin Gravel33, que Pépin II

trouve  ses  soutiens  les  plus  fermes,  car  ces  hommes  avaient  intérêt  à  maintenir  un

pouvoir royal proche et accessible. Enfin la Septimanie constitue un monde à part, où le

pouvoir  central  intervient  plus  directement34.  Or,  l’une  des  raisons  du  succès  des

Guilhemides en Aquitaine pourrait justement provenir de leur capacité à évoluer entre

ces différentes sphères35.

Figure – Le réseau des palais aquitains de Louis le Pieux à Charles le Chauve © Luc

Bourgeois

9 Ce bref tour d’horizon permet de mesurer la fragilité des processus d’élaboration d’une

identité propre aux espaces entre Loire et Garonne durant le premier Moyen Âge. Ces

derniers doivent être constamment replacés dans le cadre des évolutions à l’œuvre dans

le reste de la Gaule, si l’on souhaite s’extraire d’un modèle téléologique. L’Aquitaine du

haut Moyen Âge ne se résume pas à une province romaine cantonnée dans une résistance

aux rois germaniques. On en vient alors à souligner le rôle joué par les pouvoirs centraux.

Les souverains, loin de chercher à freiner ces transformations, participèrent à cet effort

de définition d’une gens des Aquitains, en fonction des normes propres au monde franc.

C’est par son inclusion directe dans le système carolingien que s’opère la transformation

de  la  région,  regio,  au  royaume,  regnum, qui  donne  un  semblant  de  corps  à  cette

improbable nation des Aquitains. 
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